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(54) Lamelle für Brandschutztür, Brandschutztür und Herstellungsverfahren dieser Lamellen

(57) Lamelle résistant au feu dont plusieurs sont des-
tinées à être associées les unes aux autres pour former
une porte ou une cloison, comprenant un profilé métal-
lique s’étendant dans l’enveloppe de manière à définir
deux chambres distinctes, à savoir une première cham-
bre s’étendant entre la première face longitudinale et le
profilé métallique et une deuxième chambre longitudina-
le s’étendant entre la deuxième face longitudinale de l’en-
veloppe et le profilé métallique, lesdites première et
deuxième chambres étant remplies au moins partielle-
ment d’un matériau intumescent.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet une lamelle
résistant au feu dont plusieurs sont destinées à être as-
sociées les unes aux autres pour former une porte apte
à être déplacée entre une position de fermeture et une
position ouverte, et inversement, en suivant avantageu-
sement un chemin de guidage au moins partiellement
courbe et/ou au moyen d’un système permettant l’enrou-
lement ou le déroulement de la porte ou cloison par rap-
port à un support, ladite lamelle comprenant :

- une enveloppe longitudinale en matière plastique
définissant une chambre, la dite enveloppe présen-
tant au moins une première et une deuxième faces
longitudinales destinées à définir les faces avant et
arrière de l’enveloppe, et des première et deuxième
faces latérales s’étendant respectivement entre une
extrémité de la première face longitudinale et une
extrémité de la deuxième face longitudinale,

- une matière intumescente remplissant au moins par-
tiellement ladite chambre,

- une gorge longitudinale s’étendant le long de la pre-
mière face latérale,

- une protubérance longitudinale s’étendant le long de
la deuxième face latérale, ladite gorge d’une premiè-
re face latérale de la lamelle considérée étant adap-
tée pour recevoir la protubérance longitudinale d’une
deuxième face latérale d’une autre lamelle placée
de manière adjacente à la lamelle considérée, tandis
que la protubérance de la deuxième face latérale de
la lamelle considérée est adaptée pour s’engager
dans la gorge d’une première face latérale d’une
autre lamelle placée de manière adjacente à la la-
melle considérée.

[0002] Une lamelle de ce type est connu par le docu-
ment EP1591614.
[0003] Bien que la porte préparée au moyen de lamel-
les selon ce document EP1591614 permet une protec-
tion anti feu, la porte présente des passages préférentiels
pour les flammes entre les lamelles. Ainsi, lorsque la por-
te n’est pas abaissée correctement, des passages peu-
vent être formés entre deux lamelles adjacentes, en par-
ticulier dans le haut de la porte en position fermée.
[0004] Dans le document EP1591614, les lamelles
sont attachées les unes aux autres par des câbles en
acier, traversant les protubérances et les gorges des fa-
ces latérales des lamelles. Le placement de tels câbles
dans les différentes lamelles est une opération compli-
quée. Lors d’un mouvement des lamelles le long d’un
chemin courbe, les câbles induisent une tension dans
les lamelles et entre les lamelles, tensions pouvant cau-
ser certaines dégradations au niveau des protubérances
ou gorges.
[0005] La porte obtenue au moyen de lamelles selon
ce document est toujours combustible, de sorte qu’en
cas de feu prolongé, une ou des ouvertures importantes

peuvent être créées.
[0006] La porte obtenue au moyen de telles lamelles
ne présente qu’une résistance limitée à l’effraction, ainsi
qu’une résistance limitée aux chocs, ou souffles, etc.
[0007] Enfin, on a remarqué que lors de feu très inten-
se, la destruction d’une lamelle permettait le passage
direct de la flamme, tandis que pour des portes de lar-
geur, des mouvements entre lamelles étaient possibles
en cas de différence de températures appliquées entre
les parties verticales extrêmes de la porte.
[0008] On connaît par la figure 3 du document DE 199
07 801 une lamelle constituée d’un corps de base en
métal associé à un manteau en matière plastique défi-
nissant de part et d’autre du corps de base en métal
profilé métallique, des chambres munies de renforts. Les
chambres ne contiennent pas de matière intumescente.
Les lamelles décrite à la figure 3 de ce document pré-
sentent chacune un crochet supérieur et un crochet in-
férieur, le crochet inférieur d’une lamelle étant destiné à
prendre appui dans le crochet supérieur d’une lamelle
adjacente lors de l’ouverture du volet. En position fermée
du volet, le crochet supérieur d’une lamelle ne prend pas
appui dans la gorge du crochet inférieur d’une lamelle
adjacente. En cas d’incendie, la partie de la chambre
extérieure adjacente du crochet inférieur de chaque la-
melle va fondre et/ou se consumer, de sorte qu’en posi-
tion fermée, des mouvements entre les profilés métalli-
ques (par exemple bombage par rapport à un axe verti-
cal) se produiront et créeront des passages entre profilés
métalliques de lamelles adjacentes pour le feu, la cha-
leur, les fumées, etc.
Les lamelles du document DE19907801, même remplies
de matière intumescente, sont donc inaptes à former une
paroi résistant au feu.
[0009] La présente invention a pour objet une lamelle
permettant de réaliser des portes anti feu assurant une
résistance optimale contre le passage des flammes (mê-
me si la porte n’est pas abaissée de manière optimale),
une meilleure résistance au passage de la chaleur (la
température de la face de la porte opposée à la face du
côté de laquelle la flamme est appliquée reste plus long-
temps à une température inférieure à 140°C), et ce même
en cas de mouvements inadéquats d’une lamelle par rap-
port à une autre.
[0010] La lamelle selon l’invention permet en outre de
réaliser des portes présentant une résistance améliorée
à l’effraction et/ou aux chocs et/ou au souffle d’une ex-
plosion.
[0011] La lamelle selon l’invention est une lamelle ré-
sistant au feu dont plusieurs sont destinées à être asso-
ciées les unes aux autres pour former une porte ou une
cloison, avantageusement apte à être déplacée entre
une position de fermeture et une position ouverte, et in-
versement, en suivant avantageusement un chemin de
guidage au moins partiellement courbe et/ou au moyen
d’un système permettant l’enroulement ou le déroule-
ment de la porte ou cloison par rapport à un support,
ladite lamelle comprenant :
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- une enveloppe longitudinale en matière plastique ou
synthétique définissant une chambre, la dite enve-
loppe présentant au moins une première et une
deuxième faces longitudinales destinées à définir les
faces avant et arrière de l’enveloppe, et des première
et deuxième faces latérales s’étendant respective-
ment entre une extrémité de la première face longi-
tudinale et une extrémité de la deuxième face longi-
tudinale,

- une matière intumescente remplissant au moins par-
tiellement ladite chambre,

- une gorge longitudinale s’étendant le long de la pre-
mière face latérale,

- une protubérance longitudinale s’étendant le long de
la deuxième face latérale, ladite gorge d’une premiè-
re face latérale de la lamelle considérée étant adap-
tée pour recevoir la protubérance longitudinale d’une
deuxième face latérale d’une autre lamelle placée
de manière adjacente à la lamelle considérée, tandis
que la protubérance de la deuxième face latérale de
la lamelle considérée est adaptée pour s’engager
dans la gorge d’une première face latérale d’une
autre lamelle placée de manière adjacente à la la-
melle considérée. La lamelle selon l’invention est
caractérisée :

- en ce que la lamelle comprend en outre un pro-
filé métallique s’étendant dans ladite enveloppe
de manière à définir deux chambres distinctes,
à savoir une première chambre s’étendant entre
la première face longitudinale et le profilé mé-
tallique et une deuxième chambre longitudinale
s’étendant entre la deuxième face longitudinale
de l’enveloppe et le profilé métallique, lesdites
première et deuxième chambres étant remplies
au moins partiellement d’un matériau intumes-
cent,

- en ce que le profilé métallique présente un pre-
mier bord longitudinal (26) adjacent de la pre-
mière face latérale (23) de l’enveloppe (20), et
un deuxième bord longitudinal (27) adjacent de
la deuxième face latérale (24) de l’enveloppe
(20), ledit premier bord (26) étant profilé pour
définir une gorge ouverte présentant une face
intérieure dont au moins une partie correspond
sensiblement à une section d’une face cylindri-
que, tandis que le deuxième bord (27) est profilé
pour définir un moyen longitudinal dont la face
extérieure est adaptée pour être engagée au
moins partiellement dans la gorge ouverte (26)
d’un premier bord longitudinal d’un profilé mé-
tallique d’une lamelle adjacente pour former au
moins un moyen permettant un pivotement au
moins partiel le long d’un axe longitudinal (A)
entre la lamelle considérée (2) et la lamelle ad-
jacente (2bis) lors du mouvement des dites la-
melles le long du chemin de guidage au moins
partiellement courbe, et

- en ce que le premier bord (26) de la lamelle con-
sidérée (2) et le deuxième bord (27) de la lamelle
adjacente sont adaptés l’un à l’autre de manière
à limiter ou à éviter au moins un déplacement
relatif d’écartement de la lamelle considérée par
rapport à ladite lamelle adjacente et/ou le
deuxième bord (27) de la lamelle considérée (2)
et le premier bord (26) d’une autre lamelle ad-
jacente sont adaptés l’un à l’autre de manière à
limiter ou à éviter au moins un déplacement re-
latif d’écartement de la lamelle considérée par
rapport à ladite autre lamelle adjacente.

[0012] Dans la lamelle selon l’invention, le profilé mé-
tallique sert de moyen pour diviser l’enveloppe en au
moins deux chambres distinctes (une étant destinée à
être diriger le long d’une paroi du profilé métallique, tandis
que l’autre est destinée à être dirigée le long de l’autre
paroi du profilé métallique). Le profilé métallique a en
outre une ou plusieurs fonctions choisis parmi :

- moyen pour répartir la chaleur de manière uniforme
dans la lamelle,

- moyen pour empêcher le passage de flammes à tra-
vers la lamelle et entre deux lamelles adjacentes,

- moyen de liaison mécanique des lamelles entre el-
les,

- moyen pour répartir de manière plus uniforme la cha-
leur entre les différentes lamelles adjacentes,

- moyen anti effraction,
- moyen pour ralentir la hausse de la température le

long de la paroi non exposée au feu,
- moyen de résistance au choc et/ou au souffle d’une

explosion,
- moyen résistant au passage d’eau, en particulier en

cas de jet d’eau important, par exemple d’une lance
d’incendie, et

- les combinaisons de ces fonctions.

[0013] On a de plus remarqué que les lamelles selon
l’invention permettaient dans des formes de réalisation,
de réaliser des portes plus étanches aux fumées et per-
mettant une adhérence des faces latérales des lamelles
adjacentes le long de tous leurs bords longitudinaux, une
fois la température de ramollissement de la matière ther-
moplastique ou thermoformable atteinte.
[0014] Selon un détail avantageux, le premier bord lon-
gitudinal (26) du profilé métallique présente une extré-
mité courbe ou en crochet (51), tandis que le deuxième
bord longitudinal (27) présente une extrémité courbe ou
en crochet (53), l’extrémité courbe ou en crochet (51) du
premier bord longitudinal (26) du profilé métallique de la
lamelle considérée étant adaptée pour être engagée
dans l’extrémité courbe ou en crochet (53) d’un profilé
métallique d’un deuxième bord longitudinal (27) d’une
lamelle adjacente à la lamelle considérée, lorsque la por-
te ou cloison est en position fermée, tandis que l’extré-
mité courbe ou en forme de crochet (53) du deuxième
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bord longitudinal (27) du profilé métallique de la lamelle
considérée étant adaptée pour être engagée dans l’ex-
trémité courbe ou en crochet (51) du profilé métallique
d’un premier bord longitudinal (26) d’une autre lamelle
adjacente à la lamelle considérée, lorsque la porte ou
cloison est en position fermée. Ceci permet d’assurer
qu’en position fermée, les différents profilés métalliques
des lamelles d’une porte forment une paroi sensiblement
continue avec les profilés reliés les uns aux autres avec
les bords longitudinaux en crochet de chaque profilé
d’une lamelle engagés dans et en contact avec un bord
longitudinal en crochet de profilés métalliques de lamel-
les adjacentes.
Les bords longitudinaux en crochet des profilés métalli-
ques sont avantageusement adaptés pour que lorsque
les lamelles de la porte en position fermée s’étendent
dans un plan sensiblement vertical, les bords en crochet
des profilés métalliques s’opposent au retrait d’un profilé
métallique par rapport à un profilé adjacent par un mou-
vement dans une direction perpendiculaire au plan sen-
siblement vertical de la porte ou paroi.
[0015] Selon une particularité, les première et deuxiè-
me faces latérales sont profilées de manière à ce qu’en
position fermée de la porte, la partie (23A) de la première
face latérale (23) s’étendant entre le profilé métallique
(30) et la première face longitudinale (21) présente une
portion adaptée pour toucher au moins une portion (24A)
de la deuxième face latérale (24) s’étendant entre le pro-
filé métallique (30) et la première face longitudinale (21)
d’une lamelle adjacente (2bis), tandis que la partie (24A)
de la deuxième face latérale (24) de la lamelle considérée
(2) s’étendant entre le profilé métallique (30) et la pre-
mière face longitudinale (21) présente une portion (24A)
adaptée pour toucher au moins une portion (23A) de la
partie de la première face latérale (23) s’étendant entre
le profilé métallique (30) et la première face longitudinale
(21) d’une autre lamelle adjacente (2ter).
Ceci permet d’assurer une certaine étanchéité supplé-
mentaire de la porte le long d’une de ses faces, avanta-
geusement côté extérieure de la porte.
[0016] Selon une autre particularité de la porte, le pre-
mier bord (26) de la lamelle considérée (2) et le deuxième
bord (27) de la lamelle adjacente (2bis) sont adaptés l’un
à l’autre pour permettre au moins un déplacement relatif
d’écartement limité de la lamelle considérée (2) par rap-
port à ladite lamelle adjacente (2bis) et/ou en ce que le
deuxième bord (27) de la lamelle considérée (2) et le
premier bord (26) d’une autre lamelle adjacente (2ter)
sont adaptés l’un à l’autre pour permettre au moins un
déplacement relatif d’écartement limité de la lamelle con-
sidérée (2) par rapport à ladite autre lamelle adjacente
(2ter).
Le mouvement d’écartement limité est par exemple com-
pris entre 1mm et 25mm, et est avantageusement fonc-
tion de la largeur des lamelles (largeur mesurée vertica-
lement lorsque les axes de pivotement A’ des lamelles
adjacentes s’étendent dans un même plan).
[0017] Selon un détail avantageux, les première et

deuxième faces latérales sont profilées de manière à ce
qu’en position fermée de la porte ou cloison, la partie
(23B) de la première face latérale (23) s’étendant entre
le profilé métallique (30) et la deuxième face longitudinale
(22) présente une portion adaptée pour toucher au moins
une portion (24B) de la deuxième face latérale (24)
s’étendant entre le profilé métallique (30) et la deuxième
face longitudinale (22) d’une lamelle adjacente (2bis),
tandis que la partie (24B) de la deuxième face latérale
(24) de la lamelle considérée (2) s’étendant entre le pro-
filé métallique (30) et la deuxième face longitudinale (22)
présente une portion (24B) adaptée pour toucher au
moins une portion (23B) de la partie de la première face
latérale (23) s’étendant entre le profilé métallique (30) et
la deuxième face longitudinale (22) d’une autre lamelle
adjacente (2ter).
[0018] Dans une forme de réalisation particulière, mais
préférée, en position fermée de la porte ou cloison, les
première et deuxième faces latérales sont profilées de
manière à ce qu’en position fermée de la porte ou cloison,
les parties (23A,23B) de la première face latérale (23)
s’étendant respectivement entre le profilé métallique (30)
et la première face longitudinale (22) et entre le profilé
métallique (30) et la deuxième face longitudinale (21)
présentent chacune une portion adaptée pour toucher
respectivement au moins une portion (24A) de la premiè-
re face latérale s’étendant entre le profilé métallique (30)
et la première face longitudinale (21) d’une lamelle ad-
jacente (2bis) et au moins une portion (24B) de la deuxiè-
me face latérale (24) s’étendant entre le profilé métallique
(30) et la deuxième face longitudinale (22) d’une lamelle
adjacente (2bis), tandis que les partie (24A, 24B) de la
deuxième face latérale (24) de la lamelle considérée (2)
s’étendant respectivement entre le profilé métallique (30)
et la première face longitudinale (21) et entre le profilé
métallique (30) et la deuxième face longitudinale (22) de
la lamelle considérée présentent chacune une portion
(24A,24B) adaptée pour toucher respectivement au
moins une portion (23A) de la partie de la première face
latérale (23) s’étendant entre le profilé métallique (30) et
la première face longitudinale (21) d’une autre lamelle
adjacente (2ter) et au moins une portion (23B) de la partie
de la première face latérale (23) s’étendant entre le profilé
métallique (30) et la deuxième face longitudinale (22) de
ladite autre lamelle adjacente (2ter).
[0019] Selon une autre particularité, l’enveloppe re-
couvre au moins partiellement le premier bord longitudi-
nal et/ou au moins partiellement de deuxième bord lon-
gitudinal. Ceci permet d’assurer un meilleur accrochage
de l’enveloppe au profilé métallique.
Dans des formes de réalisation, ceci permet également
d’éviter un contact direct entre deux portions métalliques
de deux lamelles différentes. De plus, en cas de dilatation
des profilés métalliques due à un incendie, la matière
thermoplastique ou thermoformable présente entre deux
bords longitudinaux de deux lamelles adjacentes sera
comprimée.
[0020] De préférence, au moins le premier bord longi-
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tudinal et/ou le deuxième bord longitudinal est recouvert
complètement par l’enveloppe ou par de la matière ther-
moplastique ou par une couche de protection. En parti-
culier, les deux bords longitudinaux sont recouverts par
l’enveloppe, ceci assurant alors une excellente protec-
tion contre l’usure et la corrosion, ainsi qu’une excellente
adhérence des deux chambres.
[0021] Selon une forme de réalisation préférée, les fa-
ces latérales (23A,23B) d’une première chambre située
le long d’une première face du profilé métallique et les
faces latérales (24A,24B) d’une deuxième chambre si-
tuée le long d’une deuxième face du profilé métallique
opposée à ladite première face du profilé métallique sont
adaptées pour qu’en position fermée de la porte ou cloi-
son, les premières chambres de lamelles adjacentes for-
ment un premier revêtement continu, tandis que les
deuxièmes chambres de lamelles adjacentes forment un
deuxième revêtement continu, les profilés métalliques
desdites lamelles adjacentes s’étendant entre ledit pre-
mier revêtement continu et ledit deuxième revêtement
continu. Les profilés métalliques des lamelles sont ainsi
protégés sur leurs deux faces opposées par un revête-
ment continu formé de chambres adjacentes contenant
de la matière intumescente. Ceci assure une excellente
protection contre le passage du feu, contre le passage
de chaleur et contre le passage de fumées.
[0022] Avantageusement, l’enveloppe est réalisée en
un matériau thermoplastique ou thermoformable, pré-
sentant un point de fusion ou point de thermoformabilité
supérieur à 170°C, avantageusement supérieur à 200°C,
de préférence supérieur à 210°C. A titre de matière ther-
moplastique ou thermoformable, on peut citer le PVC, le
Polycarbonate, le Nylon, polyamides, etc., combinaisons
de ceux-ci, structure multi couche de ceux-ci, structure
thermoformable avec renfort, tissus de verre, tissus de
carbone, fibres de verre, fibres minérales, fibres de ba-
salt, etc.
[0023] Selon une forme de réalisation préférée, le pro-
filé métallique est muni partiellement ou totalement,
d’une couche de protection et/ou d’une couche amélio-
rant l’adhérence de la matière thermoplastique des
chambres (par exemple d’une couche thermoplastique
compatible avec la matière utilisée pour former les parois
des chambres) et/ou une couche anti corrosion, et/ou
d’une couche de glissement ou anti friction (par exemple
au niveau d’un ou des bords longitudinaux).
Pour favoriser l’accrochage des chambres, le profilé mé-
tallique peut également subir un traitement chimique
et/ou mécanique, par exemple un traitement mécanique
pour créer des bosses ou micro bosses ou une rugosité
de surface au moins partiellement pour les parois qui
doivent supporter les chambres.
[0024] Selon une autre caractéristique, les chambres
sont remplies sensiblement complètement avec une
composition contenant un ou des matériaux intumes-
cents, ladite composition étant avantageusement intro-
duite sous pression, de manière à limiter le volume d’air
ou de gaz présent dans les chambres.

[0025] Selon une caractéristique, l’enveloppe et le pro-
filé métallique sont associés l’un à l’autre au moins par
une co-extrusion ou pultrusion de matière thermoplasti-
que ou thermoformable par rapport au profilé métallique,
éventuellement muni d’une couche plastique ou synthé-
tique ou d’accrochage ou de protection, en particulier
muni d’une couche thermoplastique. Pour cette co-ex-
trusion ou cette pultrusion, on utilise avantageusement
une filière.
[0026] Avantageusement, le premier bord longitudinal
et le deuxième bord longitudinal du profilé métallique sont
profilés avant la coextrusion ou la pultrusion de matière
thermoplastique ou thermoformable.
[0027] De préférence, au moins une composition intu-
mescente est introduite dans les chambres pendant ou
après l’étape de coextrusion ou de pultrusion.
En particulier, au moins la composition intumescente est
introduite dans les chambres sous pression, avantageu-
sement sous une pression supérieure à 2 105 Pa, par
exemple à une pression comprise entre 3 105 Pa et 10
105 Pa.
[0028] Selon une forme avantageuse, la coextrusion
ou pultrusion s’opère dans une filière comprenant une
partie apte à limiter au moins la forme extérieure des
parois des chambres encore chaudes, au moins une
composition au moins partiellement intumescente est in-
jectée sous pression dans les portions des chambres
situées dans ladite partie de la filière apte à limiter au
moins la forme extérieure des parois des chambres en-
core chaudes.
[0029] L’invention a également pour objet une porte
comprenant au moins une série de 5 lamelles selon l’in-
vention, les lamelles étant reliées les unes aux autres,
deux à deux, via les bords longitudinaux de leur profilé
métallique. les lamelles sont donc pivotables deux à deux
par rapport à l’autre le long d’un axe de pivotement lon-
gitudinal. Cet axe de pivotement est défini par l’axe de
pivotement du bord longitudinal d’une face latérale d’une
lamelle par rapport au bord longitudinal d’une face laté-
rale d’une lamelle adjacente. Entre les bords longitudi-
naux, on place avantageusement une pièce anti-friction
ou anti-usure, telle que par exemple une couche en po-
lyamide(s) ou Nylon.
[0030] Selon une particularité de la porte, elle com-
prend au moins un chemin de guidage et au moins un
mécanisme à moteur pour contrôler l’ouverture ou la fer-
meture de la porte, ledit mécanisme étant avantageuse-
ment relié au bord longitudinal du profilé métallique d’au
moins une lamelle extrême, avantageusement des la-
melles extrêmes. Si les lamelles de la porte sont desti-
nées à s’enrouler autour d’un tambour, le bord longitu-
dinal d’une lamelle extrême peut être attaché en plu-
sieurs points au tambour ou à une pièce du tambour.
Ceci assure alors une meilleure fiabilité de la porte.
[0031] Deux lamelles adjacentes peuvent être asso-
ciées l’une à l’autre par glissement longitudinal d’un bord
longitudinal d’une face latérale d’une lamelle ou d’une
partie de celui ci, par clipsage au moins partiel d’un bord
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longitudinal d’une face d’une lamelle dans le bord longi-
tudinal d’une face latérale d’une autre lamelle adjacente,
et/ou par accrochage d’un bord longitudinal d’une face
latérale d’une lamelle dans le bord longitudinal d’une face
latérale d’une lamelle adjacente.
[0032] L’invention a encore pour objet un procédé de
fabrication d’une lamelle suivant l’invention, dans lequel
on co-extrude de la matière thermoplastique ou thermo-
formable autour d’un profilé métallique, éventuellement
muni d’une couche plastique ou synthétique ou d’accro-
chage ou de protection, en particulier muni d’une couche
thermoplastique, pour former de part et d’autre dudit pro-
filé au moins une chambre, et dans lequel on injecte,
avantageusement sous pression supérieure à 2 105Pa,
dans chacune desdites chambres au moins une matière
ou composition au moins partiellement intumescente.
[0033] Avantageusement, la matière ou composition
intumescente injectée est choisie pour former après dur-
cissement ou abaissement de la température à une tem-
pérature de moins de 50°C, une phase solide ou sensi-
blement solide, et/ou élastique.
[0034] De préférence, la matière ou composition intu-
mescente est injectée dans les chambres, lorsque la tem-
pérature des parois de l’enveloppe est encore supérieure
à 50°C, avantageusement supérieure à 75°C, de préfé-
rence supérieure à 100°C, en particulier à une tempéra-
ture comprise entre 110°C et 160°C. La température
maximale est naturellement inférieure à la température
de ramollissement de la matière de l’enveloppe.
[0035] Un autre procédé de fabrication d’une lamelle
suivant l’invention est un procédé dans lequel on embou-
tit à chaud une structure formée d’au moins:

- une première coque en matière thermoplastique ou
thermoformable,

- une première couche de matière intumescente
avantageusement associée à la première coque,

- un profilé métallique sensiblement plat, éventuelle-
ment muni d’une couche plastique ou synthétique
ou d’accrochage ou de protection, en particulier muni
d’une couche thermoplastique, ledit profilé métalli-
que étant éventuellement déjà profilé pour obtenir
lesdits premier et deuxième bords longitudinaux

- une deuxième couche de matière intumescente
avantageusement associée à une deuxième coque,
et

- une deuxième coque en matière thermoplastique ou
thermoformable associée à une couche de matière
intumescente,

de manière à former lesdits premier et deuxième bords
longitudinaux des lamelles et/ou de manière à associer
lesdites première et deuxième coques au profilé métal-
lique.
Avantageusement, au moins une des coques, de préfé-
rence les deux coques présentent deux extrémités lon-
gitudinales sensiblement planes séparées l’une de
l’autre par une gouttière, avantageusement munie de la

couche intumescente, lesdites extrémités sensiblement
planes présentant une largeur adaptée pour s’étendre
au moins partiellement au niveau des bords longitudi-
naux du profilé métallique, de préférence au delà des
bords longitudinaux du profilé métallique, avant embou-
tissage à chaud.
[0036] De préférence, lesdites extrémités sensible-
ment planes des coques en matière thermoplastique ou
thermoformable ont une largeur adaptée pour que les
bords des lamelles après emboutissage soient formés
d’une partie du profilé métallique recouvert complète-
ment de matière thermoplastique ou thermoformable.
[0037] L’invention a encore pour objet une lamelle ré-
sistant au feu dont plusieurs sont destinées à être asso-
ciées les unes aux autres pour former une porte ou une
cloison, avantageusement apte à être déplacée entre
une position de fermeture et une position ouverte, et in-
versement, en suivant avantageusement un chemin de
guidage au moins partiellement courbe et/ou au moyen
d’un système permettant l’enroulement ou le déroule-
ment de la porte ou cloison par rapport à un support,
ladite lamelle comprenant :

- une enveloppe longitudinale en matière plastique ou
synthétique définissant une chambre, la dite enve-
loppe présentant au moins une première et une
deuxième faces longitudinales destinées à définir les
faces avant et arrière de l’enveloppe, et des première
et deuxième faces latérales s’étendant respective-
ment entre une extrémité de la première face longi-
tudinale et une extrémité de la deuxième face longi-
tudinale,

- une matière intumescente remplissant au moins par-
tiellement ladite chambre,

- une gorge longitudinale s’étendant le long de la pre-
mière face latérale,

- une protubérance longitudinale s’étendant le long de
la deuxième face latérale, ladite gorge d’une premiè-
re face latérale de la lamelle considérée étant adap-
tée pour recevoir la protubérance longitudinale d’une
deuxième face latérale d’une autre lamelle placée
de manière adjacente à la lamelle considérée, tandis
que la protubérance de la deuxième face latérale de
la lamelle considérée est adaptée pour s’engager
dans la gorge d’une première face latérale d’une
autre lamelle placée de manière adjacente à la la-
melle considérée.

[0038] La lamelle selon cette dernière invention est ca-
ractérisée

- en ce que la lamelle comprend une enveloppe pré-
sentant ou associée à un premier bord longitudinal
(26’) adjacent de la première face latérale (23’) de
l’enveloppe (20’), et un deuxième bord longitudinal
(27’) adjacent de la deuxième face latérale (24’) de
l’enveloppe (20’), ledit premier bord (26’) étant profilé
pour définir une gorge ouverte présentant une face
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intérieure dont au moins une partie correspond sen-
siblement à une section d’une face cylindrique, tan-
dis que le deuxième bord (27’) est profilé pour définir
un moyen longitudinal dont la face extérieure est
adaptée pour être engagée au moins partiellement
dans la gorge ouverte (26’) d’un premier bord longi-
tudinal d’une enveloppe d’une lamelle adjacente
pour former au moins un moyen permettant un pivo-
tement au moins partiel le long d’un axe longitudinal
(A’) entre la lamelle considérée (2) et la lamelle ad-
jacente (2bis) lors du mouvement des dites lamelles
le long du chemin de guidage au moins partiellement
courbe, et

- en ce que le premier bord (26’) de la lamelle consi-
dérée (2) et le deuxième bord (27’) de la lamelle ad-
jacente sont adaptés l’un à l’autre de manière à per-
mettre au moins un déplacement relatif d’écartement
limité de la lamelle considérée par rapport à ladite
lamelle adjacente et/ou le deuxième bord (27’) de la
lamelle considérée (2’) et le premier bord (26’) d’une
autre lamelle adjacente sont adaptés l’un à l’autre
pour permettre au moins un déplacement relatif
d’écartement limité de la lamelle considérée par rap-
port à ladite autre lamelle adjacente.

Le mouvement d’écartement limité est par exemple com-
pris entre 1mm et 25mm, et est avantageusement fonc-
tion de la largeur des lamelles (largeur mesurée vertica-
lement lorsque les axes de pivotement A’ des lamelles
adjacentes s’étendent dans un même plan).
Selon une forme de réalisation, les première et deuxième
faces latérales sont profilées de manière à ce qu’en po-
sition fermée de la porte, la partie (23A’) de la première
face latérale (23’) s’étendant entre le premier bord (26’)
et la première face longitudinale (21’) présente une por-
tion adaptée pour toucher au moins une portion (24A) de
la deuxième face latérale (24’) s’étendant entre le deuxiè-
me bord (27’) et la première face longitudinale (21) d’une
lamelle adjacente (2bis), tandis que la partie (24A’) de la
deuxième face latérale (24’) de la lamelle considérée (2)
s’étendant entre le premier bord (26’) et la première face
longitudinale (21’) présente une portion (24A’) adaptée
pour toucher au moins une portion (23A) de la partie de
la première face latérale (23) s’étendant entre le premier
bord (26’) et la première face longitudinale (21’) d’une
autre lamelle adjacente (2ter).
[0039] Selon une forme de réalisation, le premier bord
(26’) de la lamelle considérée (2) et le deuxième bord
(27’) de la lamelle adjacente (2bis) sont adaptés l’un à
l’autre pour permettre au moins un déplacement relatif
d’écartement limité de la lamelle considérée (2) par rap-
port à ladite lamelle adjacente (2bis), et le deuxième bord
(27’) de la lamelle considérée (2’) et le premier bord (26’)
d’une autre lamelle adjacente (2ter) sont adaptés l’un à
l’autre pour permettre au moins un déplacement relatif
d’écartement limité de la lamelle considérée (2) par rap-
port à ladite autre lamelle adjacente (2ter).
[0040] Selon une forme de réalisation, les première et

deuxième faces latérales sont profilées de manière à ce
qu’en position fermée de la porte, la partie (23B) de la
première face latérale (23) s’étendant entre le premier
bord (26’) et la deuxième face longitudinale (22) présente
une portion adaptée pour toucher au moins une portion
(24B) de la deuxième face latérale (24) s’étendant entre
le profilé métallique (30) et la deuxième face longitudinale
(22) d’une lamelle adjacente (2bis), tandis que la partie
(24B) de la deuxième face latérale (24) de la lamelle con-
sidérée (2) s’étendant entre le deuxième bord (27’) et la
deuxième face longitudinale (22) présente une portion
(24B) adaptée pour toucher au moins une portion (23B)
de la partie de la première face latérale (23) s’étendant
entre le premier bord (26’) et la deuxième face longitu-
dinale (22) d’une autre lamelle adjacente (2ter).
[0041] Selon une particularité; l’enveloppe comporte
une ou des parois longitudinales pour diviser l’enveloppe
en une ou plusieurs chambres longitudinales distinctes.
[0042] Des particularités et détails de formes de réa-
lisation de l’invention ressortiront de la description dé-
taillée suivante dans laquelle il est fait référence aux des-
sins ci-annexés.
[0043] Dans ces dessins,

- la figure 1 est une vue avant en perspective d’une
porte de garage,

- la figure 2 est une vue de côté de la porte, en position
mi ouverte, montrant le mécanisme de contrôle
d’ouverture/fermeture de la porte, et un chemin de
guidage courbe,

- la figure 3 est une vue en coupe selon la ligne II-II
de la porte de la figure 1,

- la figure 4 est une vue en perspective d’une extrémité
d’une lamelle;

- la figure 5 est une vue de lamelles après pivotement
l’une par rapport à l’autre;

- la figure 6 est une vue schématique d’une installation
pour la production continue de lamelles suivant l’in-
vention,

- la figure 7 est une vue schématique d’un autre pro-
cédé suivant l’invention,

- la figure 8 est une vue schématique à plus grande
échelle de la liaison entre deux lamelles adjacentes,

- la figure 9 est une vue en coupe d’une autre porte
selon l’invention partiellement ouverte;

- la figure 10 est une vue en coupe partielle d’une série
de trois lamelles en position fermée;

- la figure 11 est une vue similaire à celle de la figure
10, mais lors de l’ouverture de la porte;

- la figure 12 est une vue en coupe montrant le pivo-
tement de deux lamelles selon la figure 10,

les figures 13A et 13B sont des vues à plus grande échel-
le de la liaison entre deux lamelles selon la figure 10 en
position fermée et lors de l’ouverture de la porte, et
la figure 14 est une vue en coupe d’une autre lamelle
suivant l’invention
[0044] La figure 1 est une vue schématique d’une porte
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1 comprenant une série de lamelles 2 montées à pivo-
tement l’une par rapport à l’autre. La porte 1 est destinée
à fermée une ouverture 3 d’une paroi 4.
La porte 1 a ses bords verticaux guidés dans des rails
5. Pour facilement contrôler l’ouverture et la fermeture
de la porte, la porte est associée à un mécanisme 7. Ce
mécanisme 7 comprend un tambour 8 monté sur un ar-
bre. La rotation du tambour 8 est contrôlée par un moteur
9, avec éventuellement une ou des roues de démultipli-
cation. Lors de la rotation R du tambour 8, la porte se
soulève, les lamelles supérieures sont guidées par les
guides 10 pour se diriger vers le tambour 7, sur lequel
des lamelles 2bis, 2, 2 ter s’enroulent.
[0045] Deux lamelles adjacentes 2 sont aptes à pivoter
l’une par rapport à l’autre le long d’un axe sensiblement
parallèle à l’axe de rotation du tambour 8.
[0046] La lamelle 2 comprend :

- une enveloppe longitudinale 20 en matière plastique
définissant une chambre 20bis, la dite enveloppe 20
présentant au moins une première 21 et une deuxiè-
me 22 faces longitudinales destinées à définir les
faces avant et arrière de l’enveloppe, et des première
(inférieure 23)et deuxième (supérieure 24) faces la-
térales s’étendant respectivement entre une extré-
mité de la première face longitudinale et une extré-
mité de la deuxième face longitudinale,

- une matière intumescente 25 remplissant au moins
partiellement ladite chambre,

- une gorge longitudinale 26 s’étendant le long de la
première face latérale 23,

- une protubérance longitudinale 27 s’étendant le long
de la deuxième face latérale 24.

[0047] La gorge 26 d’une première face latérale 23 de
la lamelle considérée 2 est adaptée pour recevoir la pro-
tubérance longitudinale 27 d’une deuxième face latérale
24 d’une autre lamelle 2bis placée de manière adjacente
à la lamelle considérée 2, tandis que la protubérance 27
de la deuxième face latérale de la lamelle considérée 2
est adaptée pour s’engager partiellement dans la gorge
26 d’une première face latérale 23 d’une autre lamelle
2ter placée de manière adjacente à la lamelle considérée
2.
[0048] La lamelle 2 comprend en outre un profilé mé-
tallique 30 s’étendant dans ladite enveloppe 20 de ma-
nière à définir deux chambres distinctes 20bis,20ter, à
savoir une première chambre 20bis s’étendant entre la
première face longitudinale 21 et le profilé métallique 30
et une deuxième chambre 20ter longitudinale s’étendant
entre la deuxième face longitudinale 22 de l’enveloppe
20 et le profilé métallique 30, lesdites première et deuxiè-
me chambres 20bis, 20ter étant remplies au moins par-
tiellement d’un matériau intumescent 25.
[0049] Les extrémités ouvertes de la lamelle 2 sont
fermées par des capuchons ou couvercles 70 présentant
plusieurs pattes 71 de maintien destinées à s’engager
dans une des chambres 20bis,20ter, en particulier dans

la couche intumescente 25. Chaque capuchon ou cou-
vercle 70 est avantageusement muni d’un galet ou patin
de guidage 72 adapté pour suivre un chemin défini par
un rail ou une gorge.
[0050] Le profilé métallique 30 présente un premier
bord longitudinal 30bis (en forme de crochet) adjacent
de la première face latérale 23 de l’enveloppe 20, et un
deuxième bord longitudinal 30 ter (en forme de crochet)
adjacent de la deuxième face latérale 24 de l’enveloppe
20. Le premier bord 30bis est profilé ou recourbé pour
définir une gorge ouverte présentant une face intérieure
correspondant sensiblement à une section d’une face
cylindrique. Le deuxième bord 30ter est profilé ou recour-
bée pour définir un crochet longitudinal dont la face ex-
térieure est adaptée pour être engagée au moins partiel-
lement dans la gorge ouverte d’un premier bord longitu-
dinal 30bis d’un profilé métallique 30 d’une lamelle ad-
jacente. La liaison premier bord longitudinal - deuxième
bord longitudinal 30bis - 30ter de deux lamelles adjacen-
tes forme un moyen assurant un pivotement le long d’un
axe longitudinal horizontal entre la lamelle considérée 2
et la lamelle adjacente 2bis ou 2ter lors du mouvement
des dites lamelles le long du chemin de guidage au moins
partiellement courbe.
[0051] Les première et deuxième faces latérales 23,24
sont profilées de manière à ce qu’en position fermée de
la porte 1, la partie 23A de la première face latérale 23
s’étendant entre le profilé métallique 30 et la première
face longitudinale 21 présente une portion adaptée pour
toucher au moins une portion 24A de la partie de la
deuxième face latérale 24 s’étendant entre le profilé mé-
tallique 30 et la première face longitudinale 21 d’une la-
melle adjacente 2bis, tandis que la partie 24A de la
deuxième face latérale 24 de la lamelle considérée 2
s’étendant entre le profilé métallique 30 et la première
face longitudinale 21 présente une portion adaptée pour
toucher au moins une portion de la partie 23A de la pre-
mière face latérale 23 s’étendant entre le profilé métalli-
que 30 et la première face longitudinale 21 d’une autre
lamelle adjacente 2ter.
[0052] L’enveloppe recouvre le premier bord longitu-
dinal 30bis et le deuxième bord longitudinal 30ter (voir
figure 8).
[0053] L’enveloppe 20 est par exemple réalisée en
PVC ou en polyamide.
[0054] Pour faciliter le mouvement de rotation entre
les bords longitudinaux 30bis,30ter d’une liaison entre
deux lamelles adjacentes, au moins une surface en con-
tact d’un bord longitudinal avec l’autre bord longitudinal
est munie d’une couche ou revêtement anti-friction, par
exemple d’une couche en téflon ou en polyamide.
[0055] Les chambres 20bis,20ter sont remplies sensi-
blement complètement avec une composition contenant
un ou des matériaux intumescents 25.
[0056] L’enveloppe et le profilé métallique sont par
exemple associés l’un à l’autre au moins par une co-
extrusion de matière thermoplastique ou thermoformable
par rapport au profilé métallique. Cette co-extrusion est
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par exemple réalisée un profilé métallique 30 dont le pre-
mier bord longitudinal et le deuxième bord longitudinal
du profilé sont profilés avant la coextrusion de matière
thermoplastique ou thermoformable.
Ce profilé métallique 30 est introduit dans une filière 50
comportant des amenées 51 de matière thermoplastique
fondue (sous pression) et des gorges intérieures ouver-
tes pour former l’enveloppe 20. Le profilé métallique 30
est avantageusement muni d’une couche de protection,
en particulier d’une couche compatible avec la matière
pour former l’enveloppe. Par exemple, le profilé 30 est
muni d’une couche de PVC avant d’être introduit dans la
filière de co-extrusion ou de pultrusion.
[0057] Une fois l’enveloppe formée (sensiblement ri-
gide pour garder sa forme), le profilé muni de l’enveloppe
arrive dans une portion de la filière où les parois de l’en-
veloppe 21 formée ne sont plus supportées par une face
du côté intérieur de l’enveloppe. A ce moment, un produit
intumescent est introduit sous pression via les amenées
52 pour remplir les deux chambres 20bis, 20ter.
[0058] Avantageusement, le profilé métallique muni de
l’enveloppe et de produit intumescent est tiré hors de la
filière (procédé de pultrusion), effort de traction effectué
sur les bords longitudinaux. Les lamelles sont alors dé-
coupées à la longueur désirée.
[0059] Un autre procédé de fabrication d’une lamelle
selon l’invention est un procédé, dans lequel on emboutit
à chaud une structure formée d’une première coque 60
en matière thermoplastique ou thermoformable associée
à une couche de matière intumescente 61, d’un profilé
métallique sensiblement plat 30, et d’une deuxième co-
que 63 en matière thermoplastique ou thermoformable
associée à une couche de matière intumescente 61, de
manière à former lesdits premier et deuxième bords lon-
gitudinaux 30bis,30ter des lamelles 2, et de donner la
forme extérieure de l’enveloppe 20.
[0060] Les coques en matière thermoplastique ou
thermoformable présentent chacune des portions planes
66 séparées l’une de l’autre par une gouttière 67 munie
de la couche intumescente 61, lesdites portions planes
présentant une largeur adaptée pour s’étendre au delà
des bords longitudinaux du profilé métallique avant em-
boutissage à chaud.
[0061] La figure 9 est une vue similaire à celle de la
figure 2. Dans cette forme de réalisation les lamelles 2
de la porte sont directement enroulées sur un tambour
8 dont la rotation est commandée par le moteur 9.
[0062] Dans cette forme de réalisation le tambour et
son moteur sont portés par des supports 10 aptes à cou-
lisser entre des rails parallèles 70,71, en fonction de la
quantité de lamelles enroulées. Le mouvement du sup-
port 10 est par exemple commandé ou contrôlé par le
moteur ou par la rotation de l’axe du tambour 8. Ceci
permet d’assurer qu’une lamelle 2quater se trouve dans
le plan des lamelles 2 de la porte obturant au moins par-
tiellement le passage 5.
[0063] La figure 10 est une vue partielle en coupe de
trois lamelles 2bis, 2, 2 ter de la porte de la figure 9.

[0064] Les lamelles comprennent un profilé métallique
30 présentant un bord longitudinal inférieur 30bis et un
bord longitudinal supérieur 30ter. Le profilé métallique
30 est associé sur une de ses faces avec une première
chambre 20bis définie par des parois 21, 23A, 24A,30A
en matière thermoplastique, chambre remplie de matière
intumescente, et sur l’autre de ses faces avec une
deuxième chambre 20ter définie par les parois 22, 24B,
23B et 30B.
[0065] Les chambres 20bis, 20ter sont adaptées de
manière à ce qu’en position fermée de la porte, la paroi
23A de la lamelle 2 touche la paroi 24A de la lamelle 2bis
adjacente (située en dessous de la lamelle 2), la paroi
24A de la lamelle 2 touche la paroi 23A de la lamelle 2ter
adjacente, située au dessus de la lamelle 2, une partie
de la paroi 23B de la lamelle 2 touche une portion de la
paroi 24B de la lamelle adjacente 2bis située en dessous
de la lamelle 2 et enfin, une portion de la paroi 24B de
la lamelle 2 touche une partie de la paroi 23B de la lamelle
2ter adjacente et située au dessus de la lamelle 2.
[0066] Les bords longitudinaux 30bis, 30ter des lamel-
les 2,2bis,2ter sont profilés pour permettre un mouve-
ment d’écartement des lamelles entre elles (par exemple
par translation) lors de l’ouverture de la porte.
Le bord longitudinal 30bis (inférieur) définit une gorge 50
sensiblement ou partiellement en U se terminant par une
extrémité en forme de crochet 51 tourné vers la gorge
50. Le bord longitudinal 30ter (supérieur) définit une gor-
ge 52 se terminant par une extrémité en crochet 53 tourné
vers la gorge 52.
La partie de la gorge 50 située en dessous du crochet
51 d’une lamelle 2 est adaptée pour recevoir au moins
partiellement le crochet 53 d’un bord longitudinal 30ter
d’une autre lamelle 2bis. Le crochet 53 coopère ainsi
avec le crochet 51 pour maintenir les lamelles les une
aux autres lors de mouvements relatifs entre les lamelles.
[0067] Dans la porte ou cloison en position fermée de
la figure 10, les faces latérales (23A,23B) d’une première
chambre située le long d’une première face du profilé
métallique et les faces latérales (24A,24B) d’une deuxiè-
me chambre située le long d’une deuxième face du profilé
métallique opposée à ladite première face du profilé mé-
tallique des lamelles sont adaptées pour qu’en position
fermée de la porte ou cloison, les premières chambres
de lamelles adjacentes forment un premier revêtement
continu (formé de chambres remplies de matières intu-
mescentes, chambres se touchant l’une l’autre par leurs
faces latérales en contact avec de la matière intumes-
cente), tandis que les deuxièmes chambres de lamelles
adjacentes forment un deuxième revêtement continu
(formé de chambres remplies de matières intumescen-
tes, chambres se touchant l’une l’autre par leurs faces
latérales en contact avec de la matière intumescente),
les profilés métalliques desdites lamelles adjacentes
s’étendant entre ledit premier revêtement continu et ledit
deuxième revêtement continu. Les profilés métalliques
des lamelles sont ainsi protégés sur leurs deux faces
opposées par un revêtement continu formé de chambres
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adjacentes contenant de la matière intumescente. Ceci
assure une excellente protection contre le passage du
feu, contre le passage de chaleur et contre le passage
de fumées.
[0068] Lors de l’ouverture de la porte, les lamelles
2,2bis,2ter s’écartent les unes des autres, grâce au mou-
vement de translation du crochet 53 dans la portion de
la gorge 50 située sous le crochet 51. Le mouvement de
translation est limité lorsque le bas du crochet 53 vient
buter contre le fond 50A de la gorge 50.
[0069] Le fond de la gorge 50 présente au moins une
portion courbe 50B (portion d’une surface cylindrique,
par exemple le quart d’une surface cylindrique), tandis
que le crochet 53 présente une forme courbe 53A adap-
tée pour épouser au moins partiellement la portion cour-
be 50B de la gorge 50. La forme courbe 53A correspond
par exemple au moins à la moitié d’une surface cylindri-
que.
Ceci permet alors un pivotement éventuel d’une lamelle
par rapport à une autre lamelle par un mouvement de
glissement (rotatif) de la face 53A le long de la face 50B.
Le mouvement de rotation des lamelles entre elles est
toutefois limité par le contact d’une face intérieure de la
gorge 52 sur une face extérieure du crochet 51. (voir
figure 12)
[0070] La figure 14 est une vue d’une lamelle 200 ré-
sistant au feu dont plusieurs sont destinées à être asso-
ciées les unes aux autres pour former une porte ou une
cloison, avantageusement apte à être déplacée entre
une position de fermeture et une position ouverte, et in-
versement, en suivant avantageusement un chemin de
guidage au moins partiellement courbe et/ou au moyen
d’un système permettant l’enroulement ou le déroule-
ment de la porte ou cloison par rapport à un support,
ladite lamelle comprenant :

- une enveloppe longitudinale (20’) en matière plasti-
que ou synthétique définissant une chambre, la dite
enveloppe présentant au moins une première et une
deuxième faces longitudinales 21, 22 destinées à
définir les faces avant et arrière de l’enveloppe, et
des première et deuxième faces latérales 23’,24’
s’étendant respectivement entre une extrémité de la
première face longitudinale et une extrémité de la
deuxième face longitudinale,

- une matière intumescente 201 remplissant au moins
partiellement ladite chambre,

- une gorge longitudinale 26’ s’étendant le long de la
première face latérale 23’,

- une protubérance longitudinale 27’ s’étendant le
long de la deuxième face latérale 24’,

ladite gorge d’une première face latérale de la lamelle
considérée étant adaptée pour recevoir la protubérance
longitudinale d’une deuxième face latérale d’une autre
lamelle placée de manière adjacente à la lamelle consi-
dérée, tandis que la protubérance de la deuxième face
latérale de la lamelle considérée est adaptée pour s’en-

gager dans la gorge d’une première face latérale d’une
autre lamelle placée de manière adjacente à la lamelle
considérée. La lamelle est identique à celle montrée aux
figures 10 à 13, si ce n’est que qu’elle ne comporte pas
de profilé métallique 30.
[0071] La lamelle selon la figure 14 comprend une en-
veloppe présentant ou associée à un premier bord lon-
gitudinal (26’) adjacent de la première face latérale (23’)
de l’enveloppe (20’), et un deuxième bord longitudinal
(27’) adjacent de la deuxième face latérale (24’) de l’en-
veloppe (20’), ledit premier bord (26’) étant profilé pour
définir une gorge ouverte présentant une face intérieure
dont au moins une partie correspond sensiblement à une
section d’une face cylindrique, tandis que le deuxième
bord (27’) est profilé pour définir un moyen longitudinal
dont la face extérieure est adaptée pour être engagée
au moins partiellement dans la gorge ouverte (26’) d’un
premier bord longitudinal d’une enveloppe d’une lamelle
adjacente pour former au moins un moyen permettant
un pivotement au moins partiel le long d’un axe longitu-
dinal (A’) entre la lamelle considérée (2) et la lamelle
adjacente (2bis) lors du mouvement des dites lamelles
le long du chemin de guidage au moins partiellement
courbe.
[0072] Le premier bord (26’) de la lamelle considérée
(2) et le deuxième bord (27’) de la lamelle adjacente sont
adaptés l’un à l’autre de manière à permettre au moins
un déplacement relatif d’écartement limité de la lamelle
considérée par rapport à ladite lamelle adjacente et/ou
le deuxième bord (27’) de la lamelle considérée (2’) et le
premier bord (26’) d’une autre lamelle adjacente sont
adaptés l’un à l’autre pour permettre au moins un dépla-
cement relatif d’écartement limité de la lamelle considé-
rée par rapport à ladite autre lamelle adjacente.
Le mouvement d’écartement limité est par exemple com-
pris entre 1mm et 25mm, et est avantageusement fonc-
tion de la largeur des lamelles (largeur mesurée vertica-
lement lorsque les axes A’ des lamelles adjacentes sont
situés dans un plan vertical).
Selon la forme de réalisation de la figure 14, les première
et deuxième faces latérales sont profilées de manière à
ce qu’en position fermée de la porte, la partie (23A’) de
la première face latérale (23’) s’étendant entre le premier
bord (26’) et la première face longitudinale (21’) présente
une portion adaptée pour toucher au moins une portion
(24A) de la deuxième face latérale (24’) s’étendant entre
le deuxième bord (27’) et la première face longitudinale
(21) d’une lamelle adjacente (2bis), tandis que la partie
(24A’) de la deuxième face latérale (24’) de la lamelle
considérée (2) s’étendant entre le premier bord (26’) et
la première face longitudinale (21’) présente une portion
(24A’) adaptée pour toucher au moins une portion (23A)
de la partie de la première face latérale (23’) s’étendant
entre le premier bord (26’) et la première face longitudi-
nale (21’) d’une autre lamelle adjacente (2ter).
[0073] La protubérance 27’ a la forme d’une gorge
avec crochet engagé dans la gorge 26’. Lesdites protu-
bérances et gorges servent de moyen de maintien des
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lamelles entre elles.
[0074] Selon la forme de réalisation de la figure 14, le
premier bord (26’) de la lamelle considérée (2) et le
deuxième bord (27’) de la lamelle adjacente (2bis) sont
adaptés l’un à l’autre pour permettre au moins un dépla-
cement relatif d’écartement limité de la lamelle considé-
rée (2) par rapport à ladite lamelle adjacente (2bis), et le
deuxième bord (27’) de la lamelle considérée (2’) et le
premier bord (26’) d’une autre lamelle adjacente (2ter)
sont adaptés l’un à l’autre pour permettre au moins un
déplacement relatif d’écartement limité de la lamelle con-
sidérée (2) par rapport à ladite autre lamelle adjacente
(2ter).
[0075] En fait, les première et deuxième faces latérales
sont profilées de manière à ce qu’en position fermée de
la porte, la partie (23B) de la première face latérale (23)
s’étendant entre le premier bord (26’) et la deuxième face
longitudinale (22) présente une portion adaptée pour tou-
cher au moins une portion (24B) de la deuxième face
latérale (24) s’étendant entre le profilé métallique (30) et
la deuxième face longitudinale (22) d’une lamelle adja-
cente (2bis), tandis que la partie (24B) de la deuxième
face latérale (24) de la lamelle considérée (2) s’étendant
entre le deuxième bord (27’) et la deuxième face longi-
tudinale (22) présente une portion (24B) adaptée pour
toucher au moins une portion (23B) de la partie de la
première face latérale (23) s’étendant entre le premier
bord (26’) et la deuxième face longitudinale (22) d’une
autre lamelle adjacente (2ter).
[0076] La chambre située entre les parois 21’ et 22’
est avantageusement divisés en plusieurs sous cham-
bres par des renforts 202 s’étendant entre lesdites parois
21’ et 22’.

Revendications

1. Lamelle résistant au feu dont plusieurs sont desti-
nées à être associées les unes aux autres pour for-
mer une porte ou une cloison, avantageusement ap-
te à être déplacée entre une position de fermeture
et une position ouverte, et inversement, en suivant
avantageusement un chemin de guidage au moins
partiellement courbe et/ou au moyen d’un système
permettant l’enroulement ou le déroulement de la
porte ou cloison par rapport à un support, ladite la-
melle comprenant :

- une enveloppe longitudinale en matière plas-
tique ou synthétique définissant une chambre,
la dite enveloppe présentant au moins une pre-
mière et une deuxième faces longitudinales des-
tinées à définir les faces avant et arrière de l’en-
veloppe, et des première et deuxième faces la-
térales s’étendant respectivement entre une ex-
trémité de la première face longitudinale et une
extrémité de la deuxième face longitudinale,
- une matière intumescente remplissant au

moins partiellement ladite chambre,
- une gorge longitudinale s’étendant le long de
la première face latérale,
- une protubérance longitudinale s’étendant le
long de la deuxième face latérale, ladite gorge
d’une première face latérale de la lamelle con-
sidérée étant adaptée pour recevoir la protubé-
rance longitudinale d’une deuxième face latéra-
le d’une autre lamelle placée de manière adja-
cente à la lamelle considérée, tandis que la pro-
tubérance de la deuxième face latérale de la la-
melle considérée est adaptée pour s’engager
dans la gorge d’une première face latérale d’une
autre lamelle placée de manière adjacente à la
lamelle considérée,

caractérisée en ce que la lamelle comprend en
outre un profilé métallique s’étendant dans ladite en-
veloppe de manière à définir deux chambres distinc-
tes, à savoir une première chambre s’étendant entre
la première face longitudinale et le profilé métallique
et une deuxième chambre longitudinale s’étendant
entre la deuxième face longitudinale de l’enveloppe
et le profilé métallique, lesdites première et deuxiè-
me chambres étant remplies au moins partiellement
d’un matériau intumescent,
en ce que le profilé métallique présente un premier
bord longitudinal (26) adjacent de la première face
latérale (23) de l’enveloppe (20), et un deuxième
bord longitudinal (27) adjacent de la deuxième face
latérale (24) de l’enveloppe (20), ledit premier bord
(26) étant profilé pour définir une gorge ouverte pré-
sentant une face intérieure dont au moins une partie
correspond sensiblement à une section d’une face
cylindrique, tandis que le deuxième bord (27) est pro-
filé pour définir un moyen longitudinal dont la face
extérieure est adaptée pour être engagée au moins
partiellement dans la gorge ouverte (26) d’un pre-
mier bord longitudinal d’un profilé métallique d’une
lamelle adjacente pour former au moins un moyen
permettant un pivotement au moins partiel le long
d’un axe longitudinal (A) entre la lamelle considérée
(2) et la lamelle adjacente (2bis) lors du mouvement
des dites lamelles le long du chemin de guidage au
moins partiellement courbe, et
en ce que le premier bord (26) de la lamelle consi-
dérée (2) et le deuxième bord (27) de la lamelle ad-
jacente sont adaptés l’un à l’autre de manière à li-
miter ou à éviter au moins un déplacement relatif
d’écartement de la lamelle considérée par rapport à
ladite lamelle adjacente et/ou le deuxième bord (27)
de la lamelle considérée (2) et le premier bord (26)
d’une autre lamelle adjacente sont adaptés l’un à
l’autre de manière à limiter ou à éviter au moins un
déplacement relatif d’écartement de la lamelle con-
sidérée par rapport à ladite autre lamelle adjacente.

2. Lamelle suivant la revendication 1, caractérisé en
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ce que le premier bord longitudinal (26) du profilé
métallique présente une extrémité courbe ou en cro-
chet (51), tandis que le deuxième bord longitudinal
(27) présente une extrémité courbe ou en crochet
(53), l’extrémité courbe ou en crochet (51) du pre-
mier bord longitudinal (26) du profilé métallique de
la lamelle considérée étant adaptée pour être enga-
gée dans l’extrémité courbe ou en crochet (53) d’un
profilé métallique d’un deuxième bord longitudinal
(27) d’une lamelle adjacente à la lamelle considérée,
lorsque la porte ou cloison est en position fermée,
tandis que l’extrémité courbe ou en forme de crochet
(53) du deuxième bord longitudinal (27) du profilé
métallique de la lamelle considérée étant adaptée
pour être engagée dans l’extrémité courbe ou en cro-
chet (51) du profilé métallique d’un premier bord lon-
gitudinal (26) d’une autre lamelle adjacente à la la-
melle considérée, lorsque la porte ou cloison est en
position fermée.

3. Lamelle suivant la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée en ce que les première et deuxième faces la-
térales sont profilées de manière à ce qu’en position
fermée de la porte, la partie (23A) de la première
face latérale (23) s’étendant entre le profilé métalli-
que (30) et la première face longitudinale (21) pré-
sente une portion adaptée pour toucher au moins
une portion (24A) de la deuxième face latérale (24)
s’étendant entre le profilé métallique (30) et la pre-
mière face longitudinale (21) d’une lamelle adjacen-
te (2bis), tandis que la partie (24A) de la deuxième
face latérale (24) de la lamelle considérée (2) s’éten-
dant entre le profilé métallique (30) et la première
face longitudinale (21) présente une portion (24A)
adaptée pour toucher au moins une portion (23A) de
la partie de la première face latérale (23) s’étendant
entre le profilé métallique (30) et la première face
longitudinale (21) d’une autre lamelle adjacente
(2ter).

4. Lamelle suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que le premier bord
(26) de la lamelle considérée (2) et le deuxième bord
(27) de la lamelle adjacente (2bis) sont adaptés l’un
à l’autre pour permettre au moins un déplacement
relatif d’écartement limité de la lamelle considérée
(2) par rapport à ladite lamelle adjacente (2bis) et/ou
en ce que le deuxième bord (27) de la lamelle con-
sidérée (2) et le premier bord (26) d’une autre lamelle
adjacente (2ter) sont adaptés l’un à l’autre pour per-
mettre au moins un déplacement relatif d’écartement
limité de la lamelle considérée (2) par rapport à ladite
autre lamelle adjacente (2ter).

5. Lamelle suivant la revendication 4, caractérisée en
ce que les première et deuxième faces latérales sont
profilées de manière à ce qu’en position fermée de
la porte, la partie (23B) de la première face latérale

(23) s’étendant entre le profilé métallique (30) et la
deuxième face longitudinale (22) présente une por-
tion adaptée pour toucher au moins une portion
(24B) de la deuxième face latérale (24) s’étendant
entre le profilé métallique (30) et la deuxième face
longitudinale (22) d’une lamelle adjacente (2bis),
tandis que la partie (24B) de la deuxième face laté-
rale (24) de la lamelle considérée (2) s’étendant en-
tre le profilé métallique (30) et la deuxième face lon-
gitudinale (22) présente une portion (24B) adaptée
pour toucher au moins une portion (23B) de la partie
de la première face latérale (23) s’étendant entre le
profilé métallique (30) et la deuxième face longitudi-
nale (22) d’une autre lamelle adjacente (2ter).

6. Lamelle suivant la revendication 5, caractérisée en
ce que les faces latérales (23A,23B) d’une première
chambre située le long d’une première face du profilé
métallique et les faces latérales (24A,24B) d’une
deuxième chambre située le long d’une deuxième
face du profilé métallique opposée à ladite première
face du profilé métallique sont adaptées pour qu’en
position fermée de la porte ou cloison, les premières
chambres de lamelles adjacentes forment un pre-
mier revêtement continu, tandis que les deuxièmes
chambres de lamelles adjacentes forment un
deuxième revêtement continu, les profilés métalli-
ques desdites lamelles adjacentes s’étendant entre
ledit premier revêtement continu et ledit deuxième
revêtement continu.

7. Lamelle suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l’enve-
loppe est réalisée en un matériau thermoplastique
ou thermoformable, présentant un point de fusion ou
point de thermoformabilité supérieur à 170°C, avan-
tageusement supérieur à 200°C, de préférence su-
périeur à 210°C.

8. Lamelle suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les
chambres sont remplies sensiblement complète-
ment avec une composition contenant un ou des ma-
tériaux intumescents.

9. Lamelle suivant l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que l’enve-
loppe et le profilé métallique sont associés l’un à
l’autre au moins par une co-extrusion ou pultrusion
de matière thermoplastique ou thermoformable par
rapport au profilé métallique, éventuellement muni
d’une couche plastique ou synthétique ou d’accro-
chage ou de protection, en particulier muni d’une
couche thermoplastique,
le premier bord longitudinal et le deuxième bord lon-
gitudinal du profilé métallique étant avantageusment
profilés avant la coextrusion ou la pultrusion de ma-
tière thermoplastique ou thermoformable,
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et en ce qu’au moins une composition intumescente
est introduite dans les chambres pendant ou après
l’étape de coextrusion ou de pultrusion, la composi-
tion intumescente étant introduite dans les cham-
bres sous pression, avantageusement sous une
pression supérieure à 2 105 Pa.

10. Porte ou cloison comprenant au moins une série de
5 lamelles selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, les lamelles étant reliées les unes
aux autres, deux à deux, via les bords longitudinaux
de leurs profilés métalliques.

11. Porte ou cloison selon la revendication 10, caracté-
risée en ce que les lamelles selon la revendication
6 sont adaptées, pour qu’en position fermée de la
porte ou cloison, les premières chambres de lamel-
les adjacentes forment un premier revêtement con-
tinu, tandis que les deuxièmes chambres de lamelles
adjacentes forment un deuxième revêtement conti-
nu, les profilés métalliques desdites lamelles adja-
centes s’étendant entre ledit premier revêtement
continu et ledit deuxième revêtement continu.

12. Porte suivant la revendication précédente, caracté-
risée en ce qu’elle comprend au moins un chemin
de guidage et au moins un mécanisme à moteur pour
contrôler l’ouverture ou la fermeture de la porte, ledit
mécanisme étant avantageusement relié au bord
longitudinal du profilé métallique d’au moins une la-
melle extrême, avantageusement des lamelles ex-
trêmes.

13. Procédé de fabrication d’une lamelle suivant l’une
quelconque des revendications 1 à 9, dans lequel
on co-extrude de la matière thermoplastique ou ther-
moformable autour d’un profilé métallique, éventuel-
lement muni d’une couche plastique ou synthétique
ou d’accrochage ou de protection, en particulier muni
d’une couche thermoplastique, pour former de part
et d’autre dudit profilé au moins une chambre, et en
ce qu’on injecte, avantageusement sous pression
supérieure à 2 105Pa, dans chacune desdites cham-
bres au moins une matière ou composition au moins
partiellement intumescente, la matière ou composi-
tion intumescente injectée étant choisie de préféren-
ce parmi les matières intumescentes formant après
durcissement ou abaissement de la température à
une température de moins de 50°C, une phase so-
lide ou sensiblement solide, et/ou élastique.

14. Procédé suivant la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la matière ou composition in-
tumescente est injectée dans les chambres, lorsque
la température des parois de l’enveloppe est encore
supérieure à 50°C, avantageusement supérieure à
75°C, de préférence supérieure à 100°C.

15. Procédé de fabrication de lamelles suivant l’une
quelconque des revendications 1 à 9, dans lequel
on emboutit à chaud une structure formée d’au
moins:

- une première coque en matière thermoplasti-
que ou thermoformable,
- une première couche de matière intumescente
avantageusement associée à la première co-
que,
- un profilé métallique sensiblement plat, éven-
tuellement muni d’une couche plastique ou syn-
thétique ou d’accrochage ou de protection, en
particulier muni d’une couche thermoplastique,
ledit profilé métallique étant éventuellement dé-
jà profilé pour obtenir lesdits premier et deuxiè-
me bords longitudinaux
- une deuxième couche de matière intumescen-
te avantageusement associée à une deuxième
coque, et
- une deuxième coque en matière thermoplas-
tique ou thermoformable associée à une couche
de matière intumescente,

de manière à former lesdits premier et deuxième
bords longitudinaux des lamelles et/ou de manière
à associer lesdites première et deuxième coques au
profilé métallique.

16. Procédé suivant la revendication 15, caractérisé en
ce que au moins une des coques, de préférence les
deux coques présentent deux extrémités longitudi-
nales sensiblement planes séparées l’une de l’autre
par une gouttière, avantageusement munie de la
couche intumescente, lesdites extrémités sensible-
ment planes présentant une largeur adaptée pour
s’étendre au moins partiellement au niveau des
bords longitudinaux du profilé métallique, de préfé-
rence au delà des bords longitudinaux du profilé mé-
tallique, avant emboutissage à chaud.

17. Procédé suivant la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que lesdites extrémités sensible-
ment planes des coques en matière thermoplastique
ou thermoformable ont une largeur adaptée pour que
les bords des lamelles après emboutissage soient
formés d’une partie du profilé métallique recouvert
complètement de matière thermoplastique ou ther-
moformable.
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